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ARTICLE 32

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« L’identité des deux avis est attestée par la seule et unique formulation unique explicite :
« Même avis » prononcée par le Gouvernement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli visant à clarifier de façon explicite la notion d’identité des avis du
Gouvernement de la commission.


